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1. QUôEST-CE-QUôUN ZONAGE DES EAUX PLUVIALES ? 

Le zonage des eaux pluviales est un outil réglementaire dont se dote la collectivité. Il permet de 
prescrire des r¯gles de constructions ou dôam®nagements facilitant la gestion des eaux pluviales, avec 
les objectifs suivants : 

ü Limiter les désordres causés aux personnes et aux biens par le ruissellement et les 
débordements des eaux pluviales. 

ü Réduire les risques de pollution transportée par les eaux pluviales jusque dans les milieux 
naturels r®cepteurs des eaux pluviales, cours dôeau ou nappe.  

Dans ce but, le zonage des eaux pluviales est constitué dôun ensemble de prescriptions et de 
dispositions constructives, applicables sur des zones définies du territoire communal, et adaptées aux 
caractéristiques géographiques de ces zones.  

 

2. QUE SIGNIFIE « GESTION DES EAUX PLUVIALES » ? 

On appelle « eaux pluviales » les eaux provenant de la pluie et des ruissellements qui en découlent, 
jusquô¨ ce quôelles rejoignent un cours dôeau, ou la nappe dans le sous-sol. Elles englobent aussi bien 
les eaux issues dôun terrain priv® que dôun terrain public. 

La gestion de ces eaux pluviales est une compétence communale. Elle consiste à mettre en place des 
moyens pour anticiper, régler, réguler, contrôler et limiter les problèmes générés par ces eaux de 
pluie : écoulements de surface, débordements, inondations, érosions, pollutions, etc. 

Le zonage des eaux pluviales est un de ces moyens, mis à disposition de la commune par la 
réglementation en vigueur. 

Nota : La compétence « Assainissement des Eaux Pluviales » sera transférée de la commune à 
lôintercommunalit® au plus tard le 1er Janvier 2020. 

3. COMMENT A ETE ELABORE LE ZONAGE DES EAUX PLUVIALES ? 

Le zonage des eaux pluviales a été élaboré dans le cadre du Sch®ma Directeur dôAssainissement 
Pluvial réalisé par la Communauté des Communes du Pays de Nay (C.C.P.N.) pour le compte de ses 
communes adhérentes. 

Ce Schéma Directeur comporte 3 grandes parties : 

ü Le diagnostic, basé en particulier sur les éléments suivants : 

o Le recueil et lôanalyse des caractéristiques locales qui agissent sur les eaux pluviales : 
La pluviom®trie, la topographie, lôhydrog®ologie, lôoccupation des sols. 

o Les enquêtes auprès des élus et des techniciens communaux, enquêtes relatives aux 
équipements existants, aux problèmes rencontrés, aux épisodes pluviaux qui ont 
généré des dégâts. 

o Les reconnaissances de terrain dans les secteurs sensibles aux débordements et aux 
inondations. 

o Lôanalyse des facteurs qui influent sur ces risques dommageables, à partir de calculs 
hydrologiques et hydrauliques. 

o La participation et les avis des partenaires et des administrations participant à la gestion 
des eaux pluviales. 

ü Les propositions dôam®nagements élaborées pour réduire les risques av®r®s dôinondation 
dommageables. Ces propositions sont donc dôordre curatif, destin®es ¨ traiter les problèmes 
existants. 
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ü Le présent zonage des eaux pluviales, outil r®glementaire dôordre pr®ventif, destin® ¨ 
limiter les probl¯mes futurs que pourrait engendrer le d®veloppement de lôurbanisme sur les 
territoires concernés. Le contenu de ce zonage des eaux pluviales se nourrit et découle en 
grande partie du diagnostic réalisé sur chaque commune, les prescriptions proposées étant 
adaptées aux caractéristiques géographiques, hydrogéologiques et pluviométriques du 
territoire concerné. 

 

4. QUELS SONT LES PRINCIPES DU ZONAGE 

Les principes fondamentaux mis en avant dans le zonage des eaux pluviales sont les suivants : 

 

ü Adapter les dispositifs dôassainissement pluvial de tout projet dôam®nagement à sa 
topographie, à la nature du sous-sol, avec des caractéristiques de construction permettant 
lô®vacuation gravitaire des eaux pluviales sans d®bordement ni inondation. Cela signifie que le 
projet lui-même, dès sa conception, doit intégrer la gestion locale de ses eaux pluviales. 

 

ü Privilégier lôinfiltration des eaux pluviales dans le sous-sol, lorsque les caractéristiques 
hydrogéologiques le permettent. Cette condition signifie que la perméabilité du sol dans lequel 
lôeau est infiltr®e, en g®n®ral entre 1 et 5 mètres de profondeur, est suffisante, et que le niveau 
haut de la nappe est assez profond, dans tous les cas 1,0 mètre en dessous du fond du 
syst¯me dôinfiltration. Lorsque ces conditions sont remplies, lôévacuation des eaux pluviales par 
infiltration présente de multiples avantages : 

o Elle ne n®cessite pas dô®quipements structurants de collecte et de transit des eaux 
pluviales en aval. 

o Elle nôa pas dôincidence directe sur les d®bits maximaux et sur les crues des fossés et 
des cours dôeau en aval, ni sur la qualit® des eaux de ceux-ci. 

o Elle peut avoir une incidence sur la qualité des eaux de la nappe alluviale réceptrice, 
mais lôapplication de r¯gles simples de conception et dôentretien des systèmes 
dôinfiltration suffit ¨ limiter tr¯s sensiblement ces risques de pollution. 

 

ü Lorsque les caract®ristiques locales du sol ne permettent pas dôinfiltrer les eaux pluviales, 
celles-ci doivent être évacuées vers le réseau hydrographique de surface. Celui-ci comprend 
les caniveaux, les fossés, les canalisations pluviales ou unitaires et les cours dôeau. Dans ce 
cas, corriger des impacts des apports dôeaux pluviales dans le milieu r®cepteur par des 
mesures correctrices ¨ lôimperm®abilisation est la règle générale du zonage. Ces mesures 
consistent à mettre en place des stockages temporaires des eaux pluviales, entre la zone 
productrice des eaux pluviales en amont et le rejet dans lôexutoire en aval. Ces stockages ont 
pour effet dôune part de limiter le d®bit sortant de la zone collect®e, et dôautre part dôassurer une 
décantation qui favorise le piégeage des pollutions avant rejet dans le milieu récepteur. Ces 
stockages ont plusieurs d®nominations (bassin pluvial, bassin de r®tention, bassin dô®talement, 
bassin écrêteur, bassin compensateur, noues, etc.), qui correspondent tous à la même fonction 
hydraulique. Le volume à stocker est calculé sur la base de 50 litres par m² imperméabilisé. 
Cette valeur permet de retenir les eaux pluviales dôun ®pisode pluvieux de durée de 2 à 3 
heures dont la période de retour est de 30 ans environ.  

Nota : Un épisode pluvieux de période de retour de 30 ans correspond à un événement pluvieux qui a 
une probabilité de 1/30 de se produire ou dô°tre d®pass® dans lôann®e, ou qui se produira en moyenne 
tous les 30 ans.  
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ü Limiter les risques de pollution associés au ruissellement sur les voies circulées. Les 
chaussées, les trottoirs et les parkings sont des zones particulièrement chargées en matières 
polluantes, et les eaux ruisselantes doivent être prétraitées avant leur évacuation dès lors que 
ces surfaces circulées sont importantes.  

 

 

Si les principes énoncés ci-dessus constituent la règle générale du zonage, celui-ci prend également 
en compte les contraintes induites par les modalit®s dôapplication des prescriptions, pour la collectivit® 
gestionnaire et pour les particuliers, am®nageurs ou constructeurs. En dôautres termes, un équilibre a 
été recherché entre dôune part lôefficacit® des prescriptions imposées pour la réduction maximale 
des nuisances induites par les eaux pluviales, et dôautre part les coûts et contraintes induits par 
ces dispositions : 

ü Coût des investissements correspondants, pour les aménageurs public ou privés. 

ü Co¾ts de fonctionnement g®n®r®s par lôinstruction des dossiers, le suivi et le contrôle de la mise 
en place de ces dispositions constructives pour la collectivité.  

Cet équilibre conduit de manière générale à imposer des prescriptions dôimportance 
proportionnelle à celle des aménagements, mesurée en termes de superficie dôemprise au sol. 

 

On notera que ces principes du zonage, tant pour lôinfiltration que pour lô®vacuation de surface, 
sôorientent clairement vers une gestion des eaux pluviales « à la source », côest-à-dire au plus près 
des zones de production des eaux pluviales, tant pour minimiser les incidences en aval que pour 
maitriser les co¾ts dôinvestissements de lôassainissement pluvial collectif. Autrement dit, celui qui 
g®n¯re des eaux pluviales suppl®mentaires du fait dôune imperm®abilisation et dôun drainage 
des sols, est le premier à supporter les obligations de gestion de ces eaux pluviales, avant le 
riverain en aval ou la collectivité. 

 

5. QUI EST CONCERNE ? 

Les prescriptions du zonage concernent a priori toute personne physique ou morale, privée ou 
publique, qui a lôintention de construire des am®nagements comprenant lôimperm®abilisation de 
surfaces, ou lôam®nagement de ces surfaces g®n®rant des eaux pluviales suppl®mentaires en aval. 
Elles sôappliquent en fonction de la zone concern®e et de la superficie du projet dôam®nagement. 
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6. LES DIFFERENTES ZONES 

A lô®chelle du territoire de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 3 zones sont différenciées, 
en fonction des possibilit®s dôinfiltration du sol et des pentes des terrains. Ces zones ont les suivantes :  

ü La zone PI (Plaine Infiltration), subdivisée en deux sous zones : 

o La zone PIv (« Plaine Infiltration verte »), qui correspond à la partie de plaine alluviale 
du gave de Pau o½ lôinfiltration est a priori favorable. 

o La zone PIo (« Plaine Infiltration orange »), qui correspond aussi à la plaine alluviale du 
Gave de Pau, mais o½ les possibilit®s dôinfiltration sont a priori moins favorables et 
doivent être vérifiées dans tous les cas 

ü La zone PS (« Plaine Surface »), qui correspond aux zones de plaine et de plateau où 
lôinfiltration des eaux pluviales nôest pas possible comme syst¯me principal dô®vacuation. Dans 
ce cas, lôexutoire final des eaux pluviales est le r®seau hydrographique. 

ü La zone « C », (« Coteaux ») qui englobe lôensemble des zones de coteaux et de montagne, où 
lôexutoire des eaux pluviales est ®galement le r®seau hydrographique de surface. 

Les trois plans joints pages suivantes présentent les diff®rentes zones ¨ lô®chelle du territoire de la 
Communauté de Communes du Pays de Nay. 

 

7. PRINCIPALES PRESCRIPTIONS 

Les tableaux joints à la fin du présent résumé présentent de manière synthétique les prescriptions 
applicables aux différentes zones. 

Du fait de ses caractéristiques hydrogéologiques et topographiques, la commune de BORDERES est 
concernée de la manière suivante vis-à-vis des diff®rentes zones dôassainissement pluvial : 

Type de zone Commune de BORDERES 

Zone PI Concernée 

Zone PS Concernée 

Zone C Concernée 

 

8. PLANS DU ZONAGE 

Les plans cadastraux de la commune joints au dossier dôenqu°te publique précisent les emprises des 
différentes zones sur la commune de BORDERES. 
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9. QUELLES INCIDENCES SUR LE TERRITOIRE ? 

Lôapplication du zonage des eaux pluviales a de multiples incidences dans le domaine de 
lôam®nagement du territoire. Sôil impose des contraintes aux aménageurs publics et privés, ce zonage 
présente les avantages suivants : 

ü Il sensibilise tous les acteurs ¨ la gestion des eaux pluviales, qui nô®tait port®e jusquô¨ pr®sent 
que par les seules communes. 

ü Il permet de limiter les co¾ts dôinvestissements globaux, publics plus privés, nécessaires au 
stockage et ¨ lô®vacuation des eaux pluviales, car il limite les volumes dôeaux ruissel®s puis 
collectés et évacués. 

ü Il participe à la réduction des pollutions apportées au milieu récepteur, qui sont le Gave de Pau, 
ses affluents et sa nappe dôaccompagnement. 

ü Il r®duit lôimportance et la fr®quence des d®bordements, et participe donc ¨ la protection des 
biens et des personnes. 
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